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EC1


LISTE DE SUJETS PROPOSES :

SUJET 1 : Montrez que le travail, l’emploi et l’activité sont trois concepts distincts.	2
SUJET 2 : Illustrez que les frontières entre emploi, chômage et inactivité peuvent être floues.	2
SUJET 3 : Présentez deux descripteurs de la qualité des emplois.	3
SUJET 4 : Présentez deux caractéristiques du modèle d’organisation du travail taylorien.	3
SUJET 5 : En quoi le modèle d’organisation du travail post-taylorien se distingue-t-il du modèle d’organisation taylorien ?	4
SUJET 6 : Montrez que l’évolution des formes de l’organisation du travail a des effets positifs sur les conditions de travail.	4
SUJET 7 : Montrez que l’évolution des formes de l’organisation du travail a des effets négatifs sur les conditions de travail.	5
SUJET 8 : A l’aide d’un exemple, montrez que l’utilisation du numérique brouille les frontières du travail.	5
SUJET 9 : Montrez que l’utilisation du numérique accroit la polarisation des emplois.	6
Question 10 : À l’aide de deux arguments, montrez que le travail est source d’intégration sociale.	6
SUJET 11 : Montrez comment la précarisation de l’emploi peut affaiblir le pouvoir intégrateur du travail.	7




[bookmark: _Toc139190760]SUJET 1 : Montrez que le travail, l’emploi et l’activité sont trois concepts distincts.

O.A. : Savoir distinguer les notions de travail, activité, statut d’emploi (salarié, non-salarié), chômage ; comprendre que les évolutions des formes d’emploi rendent plus incertaines les frontières entre emploi, chômage et inactivité.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) : la juxtaposition des définitions de « travail », « emploi » et « activité » ne suffit pas
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définition travail, emploi, activité (1)
· L’élève devra montrer que tout travail n’est pas un emploi, et que tous les actifs n’ont pas d’emploi. (1)
· Il devra s’appuyer sur un exemple (1)

	
	
	
	
	/ 3





[bookmark: _Toc139190761]SUJET 2 : Illustrez que les frontières entre emploi, chômage et inactivité peuvent être floues.

O.A. : Savoir distinguer les notions de travail, activité, statut d’emploi (salarié, non-salarié), chômage ; comprendre que les évolutions des formes d’emploi rendent plus incertaines les frontières entre emploi, chômage et inactivité.


	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définition emploi, chômage, et inactivité (1 point)
Deux exemples illustrant le caractère flou des frontières parmi les trois suivants : (2 fois 1 point)
· chômage et emploi
· emploi et inactivité
· inactivité et chômage
	
	
	
	
	/ 3





[bookmark: _Toc139190762]SUJET 3 : Présentez deux descripteurs de la qualité des emplois.
(autre formulation : A l’aide de deux descripteurs, montrez que les emplois peuvent être de qualité différente.) 

O.A. : Connaître les principaux descripteurs de la qualité des emplois (conditions de travail, niveau de salaire, sécurité économique, horizon de carrière, potentiel de formation, variété des tâches).

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définition de qualité des emplois (concept qui implique de prendre en compte plusieurs dimensions afin d’évaluer le bien-être procuré par le travail). (1)
· Deux de ces dimensions sont présentées (voir objectif d’apprentissage), en faisant le lien avec le bien-être procuré par le travail. (2 fois 1 point)
	
	
	
	
	/ 3






[bookmark: _Toc139190763]SUJET 4 : Présentez deux caractéristiques du modèle d’organisation du travail taylorien.

O.A. : Comprendre les principales caractéristiques des modèles d’organisation taylorien (division du travail horizontale et verticale, relation hiérarchique stricte) et post-taylorien (flexibilité, recomposition des tâches, management participatif) ; comprendre les effets positifs et négatifs de l’évolution des formes de l’organisation du travail sur les conditions de travail.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) : deux caractéristiques du modèle taylorien sont explicitées
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Expliquer la division horizontale du travail : parcellisation des tâches / évoquer uniquement le travail à la chaîne (Fordisme) ne sera pas suffisant / travail à la chaîne accepté si évoqué comme un approfondissement de la parcellisation des tâches.  (1,5)
· Expliquer la division verticale et la relation hiérarchique stricte (1,5)
	
	
	
	
	/ 3






[bookmark: _Toc139190764]SUJET 5 : En quoi le modèle d’organisation du travail post-taylorien se distingue-t-il du modèle d’organisation taylorien ?

O.A. : Comprendre les principales caractéristiques des modèles d’organisation taylorien (division du travail horizontale et verticale, relation hiérarchique stricte) et post-taylorien (flexibilité, recomposition des tâches, management participatif) ; comprendre les effets positifs et négatifs de l’évolution des formes de l’organisation du travail sur les conditions de travail.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)

	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) : montrer l’évolution d’un modèle à l’autre, en explicitant les distinctions
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question. 
· Distinguer division horizontale du travail ET flexibilité et recomposition des tâches (1,5)
· Distinguer division verticale et relation hiérarchique stricte ET management participatif (1,5)
	
	
	
	
	/ 3






[bookmark: _Toc139190765]SUJET 6 : Montrez que l’évolution des formes de l’organisation du travail a des effets positifs sur les conditions de travail.

O.A. : Comprendre les principales caractéristiques des modèles d’organisation taylorien (division du travail horizontale et verticale, relation hiérarchique stricte) et post-taylorien (flexibilité, recomposition des tâches, management participatif) ; comprendre les effets positifs et négatifs de l’évolution des formes de l’organisation du travail sur les conditions de travail.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Montrer le passage d’un modèle d’organisation du travail taylorien à post-taylorien : 1 point
· Moindre division horizontale 
· Moindre division verticale
· Développer les conséquences positives :  2 fois 1 point
- moindre monotonie 
- moindre impact sur la santé physique
- davantage de responsabilités / reconnaissance / satisfaction au travail / autonomie
	
	
	
	
	/ 3


[bookmark: _Toc139190766]SUJET 7 : Montrez que l’évolution des formes de l’organisation du travail a des effets négatifs sur les conditions de travail.

O.A. : Comprendre les principales caractéristiques des modèles d’organisation taylorien (division du travail horizontale et verticale, relation hiérarchique stricte) et post-taylorien (flexibilité, recomposition des tâches, management participatif) ; comprendre les effets positifs et négatifs de l’évolution des formes de l’organisation du travail sur les conditions de travail.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)

	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Montrer le passage d’un modèle d’organisation du travail taylorien à post-taylorien : 
· Moindre division horizontale 
· Moindre division verticale
· Développer les conséquences négatives : 
· Développement des risques psycho-sociaux
· Individualisation des responsabilités  
· Pression accrue
	
	
	
	
	/ 3




[bookmark: _Toc139190767]SUJET 8 : A l’aide d’un exemple, montrez que l’utilisation du numérique brouille les frontières du travail.

O.A. : Comprendre comment le numérique brouille les frontières du travail (télétravail, travail / hors travail), transforme les relations d’emploi et accroît les risques de polarisation des emplois.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question. 
· Développement de l’utilisation de technologies numériques dans le travail (ordinateurs / smartphones / internet)
· => Brouille les frontières du travail : plus de séparation stricte entre travail et vie personnelle
· Un exemple pour illustrer : Télétravail / contact permanent possible (messageries professionnelles)
	
	
	
	
	/ 3






[bookmark: _Toc139190768]SUJET 9 : Montrez que l’utilisation du numérique accroit la polarisation des emplois. 

O.A. : Comprendre comment le numérique brouille les frontières du travail (télétravail, travail / hors travail), transforme les relations d’emploi et accroît les risques de polarisation des emplois.


	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)

	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Développement de l’utilisation de technologies numériques dans le travail (ordinateurs / smartphones / internet)
· Explication de la polarisation des emplois 
· Faire le lien :
· Numérique => accroissement de la qualification des emplois
· Numérique => réduction de la part des emplois moyennement qualifiés et routiniers
· Numérique => développement d’emplois peu qualifiés (livraison, micro-travail …)
	
	
	
	
	/ 3





[bookmark: _Toc139190769]Question 10 : À l’aide de deux arguments, montrez que le travail est source d’intégration sociale.

O.A. : Comprendre que le travail est source d’intégration sociale et que certaines évolutions de l’emploi (précarisation, taux persistant de chômage élevé, polarisation de la qualité des emplois) peuvent affaiblir ce pouvoir intégrateur.

	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définitions d’intégration sociale et du travail.
· Deux arguments développés qui mettent explicitement en avant le lien de cause à effet (pas une simple énonciation) : 
Travail =>
· Développement des liens sociaux (intégration dans un groupe professionnel) 
· Agent de socialisation (valeurs et normes partagées)
· Identité sociale/ Statut social (place dans la société)
· Accès à la société de consommation (et donc aux normes de consommation)
…
	
	
	
	
	/ 3





[bookmark: _Toc139190770]SUJET 11 : Montrez comment la précarisation de l’emploi peut affaiblir le pouvoir intégrateur du travail.

O.A. : Comprendre que le travail est source d’intégration sociale et que certaines évolutions de l’emploi (précarisation, taux persistant de chômage élevé, polarisation de la qualité des emplois) peuvent affaiblir ce pouvoir intégrateur.


	Attentes de la 1ère partie : Mobilisation des connaissances (4 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens) 
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du point).
	
	
	
	
		/ 1

	L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définitions d’intégration sociale et de précarisation de l’emploi (durée limitée).
· Lien de cause à effet explicite et suffisamment développé : 
Précarisation => insécurité économique + isolement social => pas d’intégration au groupe et à la société.
	
	
	
	
	/ 3
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